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1. CARACTÉRISTIQUES PHYSIQUES DU TERRITOIRE 

1.1. Géologie et sols 

Sources : carte géologique de la France à 1/50 000, feuille Châteauneuf-sur-Loire, n° 399, Ed. BRGM, 
1970, notice explicative 16 p. ; SDAGE Loire Bretagne 2016-2021. 

Le territoire communal sôinscrit dans le Val de Loire, il est entièrement couvert par les alluvions de la 
Loire. 

Le lit mineur de la Loire et les zones inondables du lit majeur sont occupées par les alluvions 
modernes (Fz) ; elles sont essentiellement siliceuses et leur granulométrie varie du sable fin aux 
galets. La puissance des alluvions est assez faible, de un à six mètres dans le lit mineur. 

Le reste du territoire est situé sur un léger ressaut correspondant aux alluvions récentes ou holocènes 
(Fy) sous-jacentes. Cette formation est siliceuse de granulométrie allant du sable aux galets ; 
lô®pandage terminal est fin, sableux. Ces alluvions forment des espaces insubmersibles : les montilles. 
Lô®paisseur de ces alluvions est de 4 à 12 mètres. Elles ont évolué superficiellement en un sol alluvial 
plus ou moins lessivé. 

Ces alluvions holocènes sont parcourues par un réseau de petits cours dôeau peu profonds 
correspondant ¨ dôanciens chenaux remplis dôalluvions modernes (Fz). 

Les alluvions reposent sur la formation des calcaires de Beauce sous-jacente. 

 

Source : carte géologique, BRGM 

 

Les sols sont essentiellement sableux, favorables au maraichage, ¨ lôhorticulture, ¨ lôarboriculture. Les 
potentialités culturales sont moyennes. 
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1.2. Données climatiques 

Source : ANTEA GROUP (2015, version provisoire V2) - Inter-SCOT Pays Loire Beauce, Sologne Val 
Sud et For°t dôOrl®ans ï Val de Loire. Etat initial de lôenvironnement. 209 p.-  

Le département du Loiret est marqué par un climat océanique « altéré » caractérisé par une 
pluviométrie modérée, un été doux mais parfois chaud et un hiver plutôt clément.  

La station météorologique de référence est celle dôOrl®ans-Bricy sur la commune dôOrl®ans. Les 
données de précipitations et températures sont synthétisées sur le diagramme ci-après. 

 

 

Précipitations et températures moyennes mensuelles ï station dôOrl®ans-Bricy (Source : Météo 
France) 

 

Les températures sont douces avec une moyenne de 11,3° C sur lôann®e et une variation comprise 
entre 4° C lôhiver et 19Á C lô®t®.  

Les précipitations sont relativement réparties au cours de la saison avec une moyenne de 54 mm par 
mois et une plage de variation comprise entre 45 et 65 mm/mois. Le cumul annuel des précipitations 
est dôenviron 640 mm.  

Les vents dominants sur le secteur sont orientés Sud-Ouest ; ils sont ¨ lôorigine des perturbations 
océaniques. Des vents orientés Nord-Est sont également prépondérants avec des vitesses pouvant 
dépasser 8 m/s.  
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Rose des vents entre 1980 et 2007 ï station dôOrl®ans-Bricy (Source : Météo France) 

 

1.3. Topographie 

Sources : Scan 25, terrain. 

La morphologie est tr¯s plane, les cotes sô®tagent de + 116 m ¨ lôest ¨ + 113 m ¨ lôouest. Une digue, 
la levée, sépare le lit mineur de la Loire de son lit majeur, la cote de son sommet avoisine + 119/120 
m, la RD 60 lôemprunte. Un tr¯s l®ger ressaut marque le passage entre les alluvions modernes et les 
alluvions récentes. 
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1.4. Hydrographie 

La Loire constitue la limite sud du territoire communal. La Grande Ile, située face au site « entre les 
Levées » est incluse dans le territoire communal. 

La moitié ouest des alluvions holocènes est traversée par de petits émissaires canalisés, orientés sud-
est - nord-ouest. Celui situé le plus au sud du territoire, le Fossé des Places, rejoint la Loire plus en 
aval, à Saint-Benoît-sur-Loire. 

 

 

Dôapr¯s la cartographie des cours dôeau ®labor®e par la Direction d®partementale des territoires du 
Loiret, le Foss® des Places est un cours dôeau, le foss® qui passe au lieu-dit les Esclaux est un fossé 
expertis®, le foss® situ® un peu plus au sud nôa pas encore de statut. 

 

 

La Loire à Saint -Père-sur-Loire  
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2. BIODIVERSITÉ 

2.1. Espaces protégés, préservés et inventoriés 

2.1.1. Sites du réseau Natura 2000 

La Directive Européenne Habitat n° 92-43 CEE du 21 mai 1992 met en place une politique 
européenne de conservation des habitats naturels de la faune et de la flore sauvages, afin d'assurer la 
biodiversité sur le territoire européen. Les états membres transmettent une liste de Zones Spéciales 
de Conservation (ZSC) à la Commission européenne qui les inscrit sur une liste de Sites d'Importance 
Communautaire (SIC), avant désignation. Ces sites constituent un réseau écologique européen : le 
réseau Natura 2000. Ce réseau intègre également les Zones de Protection Spéciales (ZPS) pour la 
conservation des oiseaux sauvages établies au titre de la Directive Européenne Oiseaux n° 79-409 du 
2 avril 1979 qui sont directement désignées et notifiées à la Commission européenne par le ministre. 
Pour chaque site, des contrats de gestion sont établis à partir d'un document d'objectifs (DOCOB), 
établi sous la responsabilité du Préfet. Tout aménagement intéressant directement ou indirectement 
un site Natura 2000 doit faire l'objet d'une évaluation de ses incidences éventuelles portant sur la 
pérennité des habitats et des espèces. 

La commune de Saint-Père-sur-Loire est concernée par deux sites Natura 2000 : 

È La ZSC Vallée de la Loire de Tavers à Belleville-sur-Loire (FR2400528) : les habitats 
remarquables du site sont liés à la dynamique des fleuves : vastes forêts alluviales résiduelles à 
bois dur ou groupements végétaux automnaux remarquables des rives exondées. Le site abrite 
aussi la seule station connue de la Foug¯re dôeau ¨ quatre feuilles dans le Loiret.  

È La ZPS Vallée de la Loire du Loiret (FR2410017) : le site accueille des colonies nicheuses de 
Sternes naine et pierregarin et de Mouette m®lanoc®phale, côest aussi un site de pêche du 
Balbuzard pêcheur, un site de reproduction du Bihoreau gris, de l'Aigrette garzette, de la 
Bondrée apivore, du Milan noir, de l'ídicn¯me criard, du Martin-pêcheur, du Pic noir et de la 
Pie-grièche écorcheur. La Loire est également un site de halte migratoire pour de nombreux 
Oiseaux, notamment les limicoles. 

Le tableau suivant r®capitule les habitats et les esp¯ces dôint®r°t communautaire ayant pr®sid® ¨ la 
nomination de ces deux sites Natura 2000 : 

 

ZSC Vallée de la Loire de Tavers à Belleville-sur-
Loire 

ZPS Vallée de la Loire du Loiret 

Habitats dôint®r°t communautaire (* et prioritaire) : 
3130 - Eaux stagnantes, oligotrophes à mésotrophes avec 
végétation des Littorelletea uniflorae et/ou des Isoeto-
Nanojuncetea 

3140 ï Eaux oligomésotrophes calcaires avec végétation 
benthique à Chara spp. 

3150 - Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion 
ou de lôHydrocharition  

3260 - Rivières des étages planitiaire à montagnard avec 
végétation du Ranunculion fluitantis et du Callitricho-Batrachion 

3270 - Rivières avec berges vaseuses avec végétation du 
Chenopodion rubri p.p. et du Bidention p.p. 

6120* ï Pelouses calcaires de sables xériques 

6210 ï Pelouses sèches semi-naturelles et faciès 
dôembuissonnement sur calcaires (Festuco-Brometalia) (* sites 
dôorchidées remarquables) 

6430 ï M®gaphorbiaies hygrophiles dôourlets planitiaires et des 
étages planitaires et des étages montagnard à alpin 

91E0* ï Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior 
(Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion albae) 

91F0 - Forêts mixtes à Quercus robur, Ulmus laevis, Fraxinus 
excelsior ou Fraxinus angustifolia, riveraines des grands fleuves 
(Ulmenion minoris) 

 

Esp¯ces dôint®r°t communautaire : 
A023 ï Bihoreau gris Nycticorax nycticorax 

A026 - Aigrette garzette Egretta garzetta 

A027 - Grande Aigrette Egretta alba 

A031 - Cigogne blanche Ciconia ciconia 

A068 ï Harle piette Mergus albellus 

A072 ï Bondrée apivore Pernis apivorus 

A073 ï Milan noir Milvus migrans 

A082 ï Busard Saint-Martin Circus cyaneus 

A094 ï Balbuzard pêcheur Pandion haliaetus 

A131 - Echasse blanche Himantopus himantopus 

A132 - Avocette élégante Recurvirostra avosetta 

A133 ï Oedicnème criard Burhinus oedicnemus 

A140 - Pluvier doré Pluvialis apricaria 

A151 ï Combattant varié Philomachus pugnax 

A157 - Barge rousse Limosa lapponica 

A166 ï Chevalier sylvain Tringa glaroela 

A176 - Mouette mélanocéphale Larus melanocephalus 

A193 - Sterne pierregarin Sterna hirundo 

A195 - Sterne naine Sterna albifrons 

A196 - Guifette moustac Chlidonias hybridus 

A197 ï Guiffette noire Chlidonias niger 
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Esp¯ces dôint®r°t communautaire : 
1037 - Gomphe serpentin Ophiogomphus cecilia 

1083 ï Lucane cerf-volant Lucanus cervus 

1088 ï Grand Capricorne Cerambyx cerdo 

1095 - Lamproie marine Petromyzon marinus 

1096 - Lamproie de Planer Lampetra planeri 

1102 - Grande Alose Alosa alosa 

1106 - Saumon atlantique Salmo salar 

1149 - Loche de rivière Cobitis taenia 

1163 - Chabot Cottus gobio 

1166 - Triton crêté Triturus cristatus 

1303 ï Petit rhinolophe Rhinolophus hipposideros 

1304 ï Grand rhinolophe Rhinolophus ferrumequinum 

1308 - Barbastelle dôEurope Barbastella barbastellus 

1321 - Murin à oreilles échancrées Myotis emarginatus 

1324 - Grand Murin Myotis myotis 

1337 - Castor dôEurope Castor fiber 

1355 - Loutre dôEurope Lutra lutra 

5339 - Bouvière Rhodeus amarus 

A229 ï Martin-p°cheur dôEurope Alcedo atthis 

A236 ï Pic noir Dryocopus martius 

A246 ï Alouette lulu Lululla arborea 

A272 - Gorgebleue à miroir Luscinia svecica 

A338 ï Pie-grièche écorcheur Lanius collurio 

 

 

Le DOCOB de la ZSC mentionne la présence de 5 habitats et de 2 espèces dôint®r°t communautaire 
sur la commune : 

È 3130 x 3270 - Communauté des grèves exondées avec végétations du Nanocyperion, du Bidention p.p. et 
du Chenopodion rubri 

È 6120 - Pelouses pionnières sur sables à Corynéphore blanchâtre 

È 6210 - Pelouses à Fétuque à longues feuilles et Armoise champêtre 

È 6430 - Mégaphorbiaies 

È 91F0 - Forêts de bois tendre colonisées par les bois durs et forêt alluviale de bois durs 

È 1337 - Castor dôEurope 

È 1037 - Gomphe serpentin 
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Lôextrait de la carte des habitats du DOCOB (ci-dessous) permet de localiser les habitats, qui 
occupent la plus grande surface en aval des deux ponts, dans le site dôEntre les Lev®es. 

 

Plusieurs esp¯ces dôOiseaux de la ZPS sont inventori®es sur le territoire communal (voir en annexe) : 
le Balbuzard p°cheur (observ® ¨ deux reprises par Ecog®e en 2016), lôAigrette garzette, la Bondr®e 
apivore, le Busard Saint-Martin, la Sterne naine et la Sterne pierregarin.  

 

2.1.2. Zones Naturelles dôInt®r°t £cologique, Faunistique et Floristique 

Des zones naturelles ont fait l'objet d'inventaires au titre du patrimoine naturel national par leur intérêt 
(®cosyst¯me, esp¯ces rares ou menac®esé), men®s par des scientifiques sous l'®gide de la Direction 
Régionale de l'Environnement. Les Zones Naturelles d'Intérêt Écologique, Faunistique et Floristique 
(ZNIEFF) en sont la traduction. Leur prise en compte s'impose dans tout aménagement sans avoir de 
valeur en termes de protection réglementaire. Les ZNIEFF constituent en effet un outil de 
connaissance du patrimoine naturel qui indique la présence d'un enjeu important. 

Deux types de ZNIEFF sont définis : 

È Les ZNIEFF de type I : secteurs assez restreints, bien délimités et caractérisés par leurs forts 
intérêts biologique ou écologique. 
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È Les ZNIEFF de type II : zones en général étendues, marquées par une grande potentialité 
écologique (intérêt fonctionnel de zone de refuge, régulatrice des équilibres biologiques), ou 
physique 

Deux ZNIEFF intéressent le territoire communal de Saint-Père-sur-Loire : 

È ZNIEFF de type I Pelouses et lit mineur dôEntre les levées (n° 240003900) : ce site porte un 
intérêt floristique, faunistique et paysager. Il accueille six espèces floristiques protégées, dont le 
Lupin réticulé et la Renoncule de Montpellier, ainsi que des pelouses sablo-calcaires en bon 
état de conservation. Côest aussi un site g®r® par le Conservatoire dôespaces naturels Centre-
Val de Loire. 

È ZNIEFF de type II La Loire orléanaise (n° 240030651) : le lit mineur est parsem® dô´les et de 
grèves sableuses soumis au marnage annuel. La Loire est une halte migratoire et un territoire 
de chasse pour de nombreuses esp¯ces li®es ¨ lôeau. 

 

2.1.3. Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux 

Suite à la Directive Oiseaux de 1979, un inventaire des sites comportant des enjeux majeurs pour la 
conservation des oiseaux a été nécessaire. Une première liste de sites a vu le jour grâce au Muséum 
national dôhistoire naturelle entre 1980 et 1987, puis elle a ®t® affin®e en 1991. Ces Zones 
Importantes pour la Conservation des Oiseaux (ZICO) ont ensuite permis de cibler les sites éligibles 
au titre de la Directive Oiseaux (ZPS). Les ZPS se superposent généralement aux ZICO. 

Les ZICO répondent à deux objectifs : 

È prot®ger les habitats permettant dôassurer la survie et la reproduction des oiseaux sauvages 
rares ou menacés ; 

È prot®ger les aires de reproduction, de mue, dôhivernage et les zones de relais de migration pour 
lôensemble des esp¯ces migratrices. 

La ZICO Vallée de la Loire : Orléanais (n° CE17) est composée de six entités réparties sur le cours 
de la Loire. Se sont des sites de reproduction, dôhivernage et dôhalte migratoire pour de nombreux 
Oiseaux (Sternes naine et pierregarin, Bihoreau gris, Balbuzard pêcheur, Pie-grièche écorcheur, 
Pluvier doré, Chevalier sylvain...).  
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2.1.4. Site du Conservatoire dôEspaces Naturels Centre-Val de Loire 

Le Conservatoire dôEspaces Naturels (CEN) Centre-Val de Loire est une association qui a pour but de 
connaître, protéger, gérer et valoriser le patrimoine naturel de la région. Il gère une centaine de sites 
naturels de la région (forêts alluviales, prairies, pelouses sèches, marais étangs, grottes à chauves-
sourisé) r®partis sur plus de 3 400 ha. 

Le site dôEntre les Levées, dôune superficie de 19 ha environ, au sud-ouest du territoire communal, 
en bordure de Loire, est géré par le CEN. Côest un ensemble de pelouses sèches, de prairies mi-
sèches et de mosaïque de milieux alluviaux, des graves sableuses à la saulaie-peupleraie. Il accueille 
de nombreuses espèces floristiques et faunistiques x®rophiles telles que le Gen°t purgatif, lôAil à tête 
ronde, le Damier de la Succise et la Zygène du Panicaut. 

 

 

Source : Conservatoire dôespaces naturels Centre Val de Loire 

 

Le site est contigu au camping et aux équipements de loisirs communaux, et situé sur le tracé de la 
Loire à vélo. Il peut être découvert en visite libre, le long du sentier am®nag® et fait aussi lôobjet 
dôanimations organis®es par le Conservatoire (balades nature) au moins une fois par an. 
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2.2. Les zones humides 

2.2.1. Le rôle des zones humides 

Les zones humides regroupent des milieux très variés au niveau structurel et fonctionnel. La 
pr®sence dôeau, de sols hydromorphes (sols gorg®s dôeau), et dôune végétation hygrophile 
(végétaux vivant dans des conditions dôhumidit®, atmosph®rique ou ®daphique, voisines de la 
saturation), constituent trois paramètres indispensables pour caractériser les zones humides. 

Ils ont permis la reconnaissance officielle de la d®finition de la loi sur lôeau de 1992 : 

ñLes zones humides sont des terrains exploit®s ou non, habituellement inond®s ou gorg®s dôeau 
douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire. La végétation, quand elle existe, y est 
domin®e par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de lôann®e.ò 

Les zones humides jouent de multiples rôles : 

È Protection contre les inondations par écrêtement des crues ; les zones humides ont la 
capacit® de stocker de grandes quantit®s dôeau, qui sont ensuite progressivement restitu®es au 
milieu (rôle tampon, ou éponge) 

È Am®lioration de la qualit® de lôeau ; les conditions particulières des sols des milieux humides 
permettent la transformation ou la d®gradation dôune certain nombre de polluants (nitrates, 
phosphatesé) ; les végétaux retiennent et absorbent les matières en suspensioné 

È Source de diversité biologique ; les zones humides accueillent une biodiversité importante, 
aussi bien animale que végétale, et abritent de nombreuses espèces protégées et/ ou 
menacées. 

È Ressources économiques, scientifiques, sociales et récréatives ; les zones humides ont 
une importante valeur touristique ; elles sont un très bon support pour la sensibilisation aux 
probl¯mes de lôenvironnement ; elles favorisent le la p°che, la chasse ou le tourisme vert... 
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2.2.2. Pré-localisation des zones humides 

Lô®tude de pr®localisation des zones humides engag®e par la Commission Locale de lôEau du SAGE 

Nappe de Beauce a été achevée en 2012.  

R®alis®e par le groupement de bureaux dô®tudes TTI Production et Acer campestre, cette ®tude a 

permis : 

¶ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ŘŜ ŦƻǊǘŜ ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Τ 

¶ de les hiérarchiser en fonction des enjeux, des fonctionnalités potentielles des zones humides et des 

ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ǎΩȅ ŜȄŜǊŎŜǊΦ  

La cartographie de cette pré-localisation est présentée ci-après. 

 

 

 

Les reconnaissances de terrain réalisées en 2016-2017 ont permis de constater que lôenveloppe des 
zones à forte probabilité de présence de zone humide située au nord de la levée ne correspond pas 
sur le terrain à des zones humides : elles ont été délimitées par le calcul autour des fossés et 
écoulements 

Lôinventaire des zones humides r®alis® par lôex-syndicat de la Bonnée nôa r®v®l® aucune zone humide 
sur le territoire communal (les bords de Loire nôont pas ®t® prospect®s). 
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2.3.  Les végétations et les habitats 

La carte des végétations est présentée en fin de chapitre. Elle a été réalisée en 2016, certaines 
parcelles (surtout agricoles) peuvent donc avoir chang® dôusage en 2017 ou en 2018.  

2.3.1. Prairies et pelouses 

Les prairies sont surtout présentes dans la partie est du territoire communal, autour du bois de la 
Champagne ; il sôagit de prairies mésophiles, sur des terrains sableux (photo de gauche). 

 

  

Prairie en bordure est du territoire communal Pelouse ¨ Coryn®phore sur lôancienne voie ferr®e 

Les pelouses sont des végétations herbeuses plus ouvertes, à la végétation souvent plus basse. Des 
pelouses ¨ Coryn®phore occupent certaines sections de lôancienne voie ferr®e (voir ci-dessus, photo 
de droite) et de petits secteurs situés près du poste de gaz, en lisière ; il sôagit dôun habitat patrimonial 
caractéristique des terrains sableux, que lôon rep¯re gr©ce aux touffes vert bleut® du Coryn®phore. 

 

  

Pelouse en pied de levée Gazon à orpins en bord de Loire 

Dôautres pelouses tr¯s diversifi®es occupent certains secteurs de la lev®e, notamment vers le poste 
de gaz. La flore comporte notamment : Petite sanguisorbe, Piloselle, Bugle de Gen¯veé Ces habitats 
très fleuris sont favorables aux papillons et aux insectes en général. Un Damier de la Succise a été 
observé en 2016 dans ce secteur (Ecogée). La levée forme un corridor de milieux herbeux et secs qui 
permet une certaine circulation des espèces animales et animales. 

 

En bord de Loire, on observe des gazons à Orpins à proximité du pont SNCF. Ces habitats font partie 
des habitats lig®riens remarquables qui sôimplantent sur les sables secs des grèves exondées. 
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Dôautres pelouses remarquables sont situ®es dans le site dôEntre les Lev®es, notamment des 
pelouses à Fétuque à longues feuilles et des pelouses à Corynéphore blanchâtre, qui abritent des 
espèces végétales rares et menacées, comme la Renoncule de Montpellier et la Scille dôautomneé 

 

2.3.2. Bois 

Les milieux boisés occupent une part notable du territoire communal, les plus importants sont situés 
dans la partie Est de la commune (la Champagne). A lôOuest de la RD 922, il sôagit de bosquets de 
taille plus limitée, comme le bois de la Garenne, mais ils sont placés en relais et facilitent ainsi les 
déplacements de la faune. 

 

  

Le Bois de la Garenne Chênaie dans le bois de la Champagne 

Ces bois ont le plus souvent une composition de chênaie neutrophile dominées par le Chêne 
pédonculé, accompagné du Charme et de Noisetier, avec parfois quelques Pins sylvestres. La strate 
herbac®e comporte la Beno´te commune, lôAlliaire, le Brachypode des bois, le Gaillet gratteroné 

Certaines parcelles ont été plantées de résineux, de moindre intérêt écologique. 

 

2.3.3. Zones humides 

Sur le territoire communal, les milieux humides sont représentés essentiellement par les bords de 
Loire, surtout sur le site Entre les Lev®es, o½ lôespace entre la lev®e et le bord de Loire est plus vaste. 
La végétation du site est diversifiée, avec des forêts alluviales à Saule blanc et Peuplier noir, ainsi que 
des milieux humides et aquatiques étagés dans les chenaux (photo de gauche page suivante) qui 
selon le niveau de la Loire sont connectés au fleuve ou non. 

En amont du lieu-dit Saint-Thibault, lôespace est plus ®troit, on retrouve les m°mes types de 
v®g®tation. Des arbres ¨ lô®corce r®cemment rong®e par des Castors ont  ®t® observ®s en 2016 dans 
ce secteur. 

De lôautre c¹t® de la lev®e, les milieux humides sont beaucoup plus rares. On peu citer quelques 
mares privées (Saint-Thibault, les Aubiers), une mare temporaire dans le bosquet entre le Moulin et 
Crassay. 
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La végétation des bords de Loire Végétation herbacée sur la Grande Île 

Des mouillères, temporairement en eau ont été observées au lieu-dit la Boissonnière, dans les 
cultures du côté ouest du bourg ; en mai 2016, ces mouillères accueillaient des Crapauds calamites 

 

  

Mouillères à la Boissonnière Bassin dôeaux pluviales dôintérêt écologique 

Un bassin dôeaux pluviales situ® dans la zone commerciale est int®ressant du point de vue ®cologique 
car il abrite une v®g®tation hygrophile diversifi®e (Jonc, Balding¯re, Massette, Scirpe, La´chesé). En 
juin 2017, plusieurs espèces de libellules ainsi que des têtards y ont été observés. 

 

2.3.4. Cultures 

Les cultures sont largement réparties sur le territoire communal ; leur intérêt écologique est assez 
limit®, car il sôagit souvent de cultures intensives ou de cultures maraîchères, à la flore sauvage quasi-
inexistante ; elles sont peu accueillantes pour la faune, qui nôy trouve que tr¯s peu dôabris, de lieu de 
reproduction et de nourriture. Néanmoins, on peut y trouver de nombreux micromammifères tels que 
campagnols, musaraignes ou mulots et des rapaces qui les chassent (Faucon crécerelle, Buse 
variable) et aussi des esp¯ces de plaine (Li¯vre, Perdrixé). 



Commune de Saint -Père-sur-Loire  

 

ECOGÉE ð Juin 2018 P. 19  État initia l de lõenvironnement 

 

 

  

Culture de maïs près du cimetière Bordure de culture de colza riche en messicoles (sud du 
lotissement) 

Certaines cultures permettent cependant dôobserver une flore plus diversifiée en bordure, comme la 
culture de colza observée en 2017 au lieu-dit les Hauts de lôIsle, sur un sol assez sableux. La bordure 
a permis dôobserver des esp¯ces diversifi®es : Pensée des champs, Jasione des montagnes, Pavot 
douteux, Spergule des champs, Anth®mis panach®é 

 

2.3.5. Friches herbacées  

Les friches herbacées cartographiées correspondent le plus souvent à des jachères agricoles. 

Elles permettent dôobserver une flore assez diversifi®es si elles ne sont plus cultiv®es depuis plusieurs 
années ; par exemple, dans la parcelle près de la scierie, on note : Petite oseille, Millepertuis perforé, 
G®ranium diss®qu®, Compagnon blanc, Gen°t ¨ balaisé Au lieu-dit le Murget, la flore est moins 
diversifiée : Coquelicot, Brome mou, Laiteron ®pineux, Matricaire camomilleé 

 

  

Friche herbacée (jachère) près de la scierie Jachère au lieu-dit le Murget 

Ces friches herbacées présentent un intérêt écologique pour la petite faune : insectes, oiseaux qui 
peuvent sôy nourrir, petits mammif¯resé 

 

2.3.6. Haies et alignements dôarbres 

Les haies et alignements dôarbres sont rares sur le territoire communal, sauf dans les secteurs 
urbanisés. 
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Les haies constituent des lieux de refuges pour la faune lorsquôelles sont situ®es dans des lieux qui ne 
lui sont pas favorables (cultures, zones urbanis®esé). De nombreux oiseaux occupent ces haies ¨ la 
fois pour se nourrir (baies), mais aussi pour y construire leur nid. On peut y rencontrer le Pinson des 
arbres, le Moineau domestique, des Mésanges, mais aussi le Troglodyte mignon ou le Tarier pâtre. 

Une des rares haies situées en secteur agricole se trouve près de la voie ferrée, près du lieu-dit les 
Murgers (photo de gauche ci-dessous). Plus ¨ lôouest, une bande bois®e qui lui est parall¯le forme un 
maillage intéressant du point de vue écologique, bien que de taille limitée.  

 

  

Haie au lieu-dit le Murget Deux platanes remarquables à Guéval 

Deux platanes remarquables encadrent lôentr®e de la ferme au lieu-dit Guéval. Ces arbres très 
imposants ont une forte valeur paysagère et aussi un intérêt écologique. 

On note aussi un grand Saule blanc près du pont SNCF. Dôautres arbres de dimensions moindres ont 
été cartographiés. 

 

2.3.7. Vergers et jardins 

Des vergers ont été cartographiés (sud-ouest du bourg), mais dôautres de superficie plus limitée ne 
figurent pas sur la carte pour des raisons de lisibilité.  Ce sont souvent des milieux intéressants du 
point de vue ®cologique, surtout quand les arbres sont assez vieux, parce quôils sont susceptible 
dôaccueillir une petite faune diversifiée, de la même façon que les arbres à cavités. Les arbres 
associés aux milieux herbeux en général présents dessous permettent à la petite faune de trouver 
une nourriture et des habitats diversifiés. 

 

  

Jardins en périphérie du bourg Jardins arborés près de lôancienne voie ferr®e 
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Outre les vergers, le bourg de Saint-Père-sur-Loire montre un certain nombre de vastes jardins 
arborés et de jardins potagers qui sont propices à une certaine biodiversité : petits passereaux, petits 
mammifères, papillons, insectesé 

Les jardins et les vergers participent à la trame écologique du territoire communal. 
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2.4. La flore 

La base FLORA du Conservatoire botanique national du bassin parisien indique la présence de 409 
taxons sur la commune de Saint-Père-sur-Loire, ce qui représente une diversité floristique assez 
élevée. Cette diversité atteint 436 taxons si lôon int¯gre les observations de terrain réalisées de 2015 à 
2017 dans le cadre de lô®valuation environnementale. 

Parmi ces espèces végétales, deux sont protégées nationalement et six sont protégées 
régionalement. On note aussi 10 espèces de la liste rouge régionale (voir tableau ci-après), avec des 
statuts de menace allant de vulnérable à en danger critique. A noter que seules les espèces 
remarquables observées après 1970 figurent ci-dessous, les autres sont présentées en annexe. 

   

Pulicaire commune  Lupin réticulé  Scille dõautomne 

La plupart de ces espèces ont été observées dans le site du conservatoire régional « Entre les 
Levées » : Renoncule de Montpellier (vulnérable), la Laîche de Loire (protégée régionalement), le 
Genêt oroméditerranéen ((en danger), la Pulicaire commune (protégée nationalement, bien que 
commune le long de la Loire), Lupin à feuilles étroites (protégé régionalement et en danger). Pour les 
autres espèces dont on ne connaît pas la localisation, la plupart sont probablement implantées dans 
les milieux ligériens, de fort intérêt écologique  

 

Nom latin Nom vernaculaire 
Statut de 

protection 
LR 

régionale 
Dernière 

observation 

Bupleurum gerardi All., 1773 Buplèvre de Gérard  EN 1997 

Carex ligerica J.Gay, 1838 Laîche de la Loire PR  2004 

Corydalis solida (L.) Clairv., 1811 Corydale solide PR  1997 

Cytisus oromediterraneus Rivas Mart. & al., 
1984 

Genêt oroméditerranéen  EN 2004 

Damasonium alisma Mill., 1768 Étoile d'eau PN EN 2001 

Lathyrus angulatus L., 1753 Gesse anguleuse  CR 2005 

Lupinus angustifolius L., 1753 Lupin réticulé PR EN 2015 

Oreoselinum nigrum Delarbre, 1800 Persil des montagnes PR  2014 

Prospero autumnale (L.) Speta, 1982 Scille d'automne PR  2015 

Pulicaria vulgaris Gaertn., 1791 Pulicaire commune PN  1997 

Ranunculus monspeliacus L., 1753 Renoncule de Montpellier  VU 2014 

Ranunculus paludosus Poir., 1789 Renoncule des marais PR  2014 

Schoenoplectus supinus (L.) Palla, 1888 Scirpe couché  EN 2001 

Scleranthus perennis L., 1753 Scléranthe vivace  EN 2001 

Spergula pentandra L., 1753 Espargoutte à cinq étamines  EN 2014 

Veronica verna L., 1753 Véronique printanière  CR 2014 

Statut de protection : PR : protection régionale ; PN : protection nationale 
Liste rouge (LR) régionale : CR : en danger critique ; EN : en danger ; VU : vulnérable 
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Corynéphore blanchâtre  Armoise champêtre  Hélianthème tâché  

Les espèces végétales remarquables sont nombreuses : on note 40 espèces déterminantes ZNIEFF, 
ce qui confirme le fort intérêt floristique du territoire communal. Parmi ces espèces déterminantes, 
plusieurs ont été observées en 2016-2017, comme le Corynéphore blanchâtre, abondant le long de 
lôancienne voie ferr®e, lôArmoise champêtre, çà et là le long de la voie ferrée et lôH®lianth¯me tach®, 
sur une pelouse sableuse entre le Paradis et le poste gaz. 

Une plante invasive est une plante exotique, naturalisée, dont la prolifération crée des dommages 
aux écosystèmes naturels ou semi-naturels. 

Le Conservatoire botanique national du Bassin parisien a hiérarchisé ces espèces (Liste des espèces 
végétales invasives de la région Centre, version 2.2, janvier 2013) : 

¶ Rang 5 : espèces invasives avérées en milieux naturels ; 

¶ Rang 4 : espèces invasives avérées en extension dans les milieux naturels ; 

¶ Rang 3 : espèces invasives potentielles, invasives en milieu fortement perturbé.  

Plus dôune quinzaine de ces esp¯ces sont inventori®es sur la commune (tableau ci-dessous), la 
plupart dôentre elles ®tant disséminées à partir de la Loire, qui constitue un vecteur de dispersion 
majeur. 

 

Nom latin Nom vernaculaire Statut  
Dernière 

observation 

Acer negundo L., 1753 Érable negundo rang 4 2015 

Amaranthus retroflexus L., 1753 Amarante réfléchie rang 3 2001 

Ambrosia artemisiifolia L., 1753 Ambroise élevée rang 3 2001 

Azolla filiculoides Lam., 1783 Azolla fausse-fougère rang 4 1997 

Berteroa incana (L.) DC., 1821 Alysson blanc rang 3 2013 

Bidens frondosa L., 1753 Bident feuillé rang 4 2005 

Cyperus esculentus L., 1753 Souchet comestible rang 3 2005 

Datura stramonium L., 1753 Stramoine rang 3 2001 

Elodea nuttalii (Planch.) H.St.John, 1920 Élodée à feuilles étroites rang 4 2005 

Eragrostis pectinacea (Michx.) Nees, 1841 Éragrostis en peigne rang 3 2005 

Erigeron canadensis L., 1753 Conyze du Canada rang 3 2004 

Lindernia dubia (L.) Pennell, 1935 Lindernie fausse-gratiole rang 4 2005 

Ludwigia grandiflora (Michx.) Greuter & Burdet, 1987 Ludwigie à grandes fleurs rang 4 2005 

Oenothera glazioviana Micheli, 1875 Onagre à sépales rouges rang 3 2001 

Phytolacca americana L., 1753 Raisin d'Amérique rang 3 2001 

Reynoutria japonica Houtt,, 1777 Renouée du Japon rang 4 2017 

Robinia pseudoacacia L., 1753 Robinier faux-acacia rang 5 2015 
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2.5.  La faune 

Les données sont issues des observations de terrain 2016, de la base de donn®es de lôINPN 
(consultation du 31/03/2016) et du site Internet http://www.sirff.fne-centrevaldeloire.org (consultation 
du 01/04/2016), des fiches ZNIEFF et des DOCOB. Il faut noter que les donn®es issues de lôINPN et 
de la base sirff ne sont pas localis®es avec pr®cision. Seule la commune dôobservation est pr®cis®e. 

Ces donn®es ne refl¯tent que lô®tat actuel des connaissances, elles ne sont pas exhaustives. 

Le statut de patrimonialit® dôune esp¯ce est d®fini en fonction de son appartenance ¨ un ou plusieurs 
documents tels que les Directives Oiseaux (DO) et Habitats (DH) (annexe I de la DO et annexes II et 
IV de la DH), les arrêtés ministériels de protection des espèces, la liste des déterminantes ZNIEFF de 
la région Centre - Val de Loire, les Listes rouges nationale et r®gionaleé   

Les relev®s faunistiques figurent ¨ lôannexe II. 

 

2.5.1. Les Mammifères 

Les données bibliographiques et les inventaires de terrain de 2016 ont déterminé la présence de 
vingt-trois espèces de Mammifères sur le territoire communal. Parmi celles-ci, sept sont dôint®r°t 
patrimonial : 

 

Nom latin Nom vernaculaire 
Directive 
Habitats 

Protection 
nationale1 

Liste 
rouge 

nationale 

Liste 
rouge 

régionale 

Espèce 
dét. 

ZNIEFF 

Date de la 
dernière 

obs. 

Castor fiber Castor dôEurope Ann. II et IV Art. 2  VU X 2016 

Sciurus vulgaris Écureuil roux  Art. 2    1975-2010* 

Erinaceus 
europaeus 

H®risson dôEurope  Art. 2    2015 

Mustela erminea Hermine    NT X 1975-2010* 

Oryctolagus 
cuniculus 

Lapin de garenne   NT   2016 

Lutra lutra Loutre dôEurope Ann. II et IV Art. 2  EN X 2011 

Pipistrellus 
pipistrellus 

Pipistrelle 
commune 

Ann. IV Art. 2    1975-2010* 

Liste rouge : VU : vulnérable ; NT : quasi-menacé   
dét. : déterminante ; obs. : observation 
* issu de données récoltées entre 1975 et 2010 par Loiret Nature Environnement (LNE), date précise non disponible 

 

Le Castor dôEurope sôinstalle le long des cours dôeau bord®s de boisements de bois tendre. Il 
apprécie notamment les cours dôeau calmes aux berges ¨ pente douce. Disparu de la Loire vers la fin 
du XIXème siècle, le Castor d'Europe a été réintroduit sur la Loire entre 1974 et 1976. La recolonisation 
du fleuve par le Castor est efficace, au début des années 1980, huit territoires étaient connus dans le 
Loiret. En 2000, il en existait 37. En 2001, le DOCOB de la ZSC mentionne la pr®sence dôun terrier-
hutte sur la Grande Île à Saint-Père sur Loire. Il est également mentionné en 2015 sur la commune 
(SIRFF ï P. Derland) et des indices de présence ont été observé en 2016 le long de la Loire, au sud-
est des Petits Coudreaux (Ecogée). 

L'Écureuil roux vit principalement dans les milieux boisés, mais on peut aussi le rencontrer dans les 
parcs et les jardins. Sa présence est mentionnée sur le territoire communal par LNE, sans localisation 
précise. Il est probablement présent dans le bois de la Champagne et dans les divers bosquets 
parsemés sur la commune. Il peut également visiter les jardins arborés.  

Le Hérisson d'Europe occupe une grande diversité d'habitats : haies, bosquets, bois de feuillus, 
jardins et parcsé Côest une esp¯ce discr¯te aux mîurs nocturnes. Sa pr®sence est souvent d®tect®e 
par lôobservation dôindividus victimes de la circulation routière. Il a été recensé sur la commune (SIRFF 
- P. Derland), sans localisation précise, mais il est probablement présent sur tout le territoire.  

LôHermine vit dans une grande diversit® dôhabitats pour peu quôelle trouve de la nourriture (prairie, 
zone bocag¯reé). Elle est mentionnée sur la commune par LNE sans localisation précise. 

                                                      
1 Arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammƛŦŝǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ Ƴƻdalités de leur protection. 

http://www.sirff.fne-centrevaldeloire.org/
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Le Lapin de garenne fréquente des milieux variés tels que les forêts claires et les clairières, les 
landes et les prairies, les carrières de sables et les champs. Il recherche des terrains à herbes 
courtes, faciles à creuser, bien drainés et parsemés de buissons ou de haies. De nombreuses crottes 
ont ®t® observ®es en 2016 le long de lôancienne voie ferr®e (Ecogée). 

La Loutre dôEurope fr®quente les cours dôeau, les ®tangs, les mares et les marais. La Loutre 
recolonise progressivement son ancienne aire de répartition, dont la Loire et ses affluents, où elle 
avait quasiment disparu au XXe siècle. Elle est notée comme reproductrice en 2011 au sein de la 
ZNIEFF «  Pelouses et lit mineur dôEntre les Levées ».  

La Pipistrelle commune sôobserve essentiellement en milieu anthropique, mais fr®quente aussi les 
jardins et les forêts. Ses gîtes sont autant localisés dans du bâti que dans le milieu naturel (arbres 
creux, trous de Picsé). Sa pr®sence sur le territoire communal est mentionnée par LNE, sans 
localisation précise, mais chasse probablement au dessus du bourg de Saint-Père-sur-Loire et le long 
de corridors tels que la Loire ou les lisières forestières. Dôautres esp¯ces de chauves-souris 
fréquentent aussi probablement les bords de Loire pour chasser. 

 

   

Écureuil roux  
H®risson dõEurope 

Source : Gaudete (Wikimedia)  
Lapin de garenne  

Dôautres esp¯ces vivent également dans le territoire communal, telles que le Renard roux, la Belette 
dôEurope, le Chevreuil ou le Mulot sylvestre. Le Ragondin, qui est une espèce invasive, est mentionné 
sur la commune (SIRFF - P. Derland). Il installe son terrier dans les berges des cours dôeau et des 
plans dôeau. 

 

2.5.2. Les Oiseaux 

Les inventaires de 2016 et les données bibliographiques ont permis de relever la présence de 116 
espèces dans le territoire communal. Il peut sôagir dôoiseaux nicheurs, de migrateurs, dôhivernants ou 
simplement dôOiseaux ¨ la recherche de nourriture. Parmi ces espèces, 32 présentent un statut 
patrimonial. Seules les treize espèces menacées en Centre-Val de Loire et/ou en France (Liste rouge 
= CR, EN ou VU correspondant au statut biologique de lôesp¯ce lors de son observation), ont été 
reprises dans le tableau suivant : 
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Liste rouge (LR) : EN : en danger ; VU : vulnérable ; NT : quasi-menacé ; DD : données insuffisantes 
dét. : déterminante ; obs. : observation 

 

LôAutour des palombes appr®cie les grandes for°ts de feuillus, mais sôobserve ®galement dans les 
milieux cultivés et aux abords des agglomérations. Il est mentionné sur la commune (SIRFF - P. 
Derland) sans localisation précise. Il fréquente probablement le bois de la Champagne. 

Le Bruant des roseaux vit dans les roseli¯res des ®tangs, des lacs et des cours dôeau. Il est 
mentionné sur la commune (SIRFF - P. Derland) sans localisation pr®cise, mais sôobserve 
probablement le long de la Loire. 

Le Chardonneret élégant sôobserve dans diverses milieux : jardins, parcs, vergers, zones agricoles, 
frichesé Il est présent notamment dans les friches arbustives en bordure de lôancienne voie ferr®e 
(Ecogée). 

Le Chevalier guignette fr®quente les cours dôeau présentant des bancs de sables ou de cailloux 
parsemés de végétation arbustive et herbacée. Il est présent à Saint-Père-sur-Loire (SIRFF ï P. 
Derland) et niche probablement sur les berges de la Loire. 

Le Cochevis huppé appr®cie les milieux ouverts, chauds et secs. Il sôobserve g®n®ralement dans les 
cultures et les friches, ainsi quô¨ proximit® de fermes ou de carri¯res. Il a été observé sur un chemin 
agricole à Bel-Air (Ecogée). 

Le Gobemouche noir fréquente les massifs de feuillus accueillant de nombreux arbres à cavités et 
Insectes. Il a été observé en septembre 2015 (SIRFF ï P. Derland), il sôagit probablement dôun 
individu en migration post-nuptiale, mais il peut aussi potentiellement se reproduire sur le territoire 
communal. 

Le Gu°pier dôEurope niche dans dôanciennes sabli¯res et gravi¯res, ainsi que dans des berges 
sablonneuses des rivières. Il peut également creuser son terrier dans des sites plus anthropisés 
comme çà a été le cas à Saint-Père-sur-Loire où il sôest installé en 2007 dans un tas de remblais de 
plusieurs dizaines de m3 dôune zone de stockage dôune entreprise de travaux publics (Recherches 
Naturalistes - J.-D. Chapelin-Viscardi, K. Bouthémy et R. Rosoux). 

La Linotte mélodieuse est présente dans les milieux ouverts ponctués de haies ou de buissons, tels 
que les friches, les milieux bocagers ou les vignobles. Sur le territoire communal, elle sôobserve dans 
les friches et les haies bordant lôancienne voie ferr®e. Elle fr®quente ®galement probablement les 
cultures en hiver. Elle a ®t® observ®e dans les friches et buissons bordant lôancienne voie ferr®e. 

 

                                                      
2 !ǊǊşǘŞ Řǳ нф ƻŎǘƻōǊŜ нллф ŦƛȄŀƴǘ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇǊƻǘŜŎǘƛon. 

Nom latin Nom vernaculaire 
Directive 
Oiseaux 
(ann. I) 

Protectio
n 

nationale
2 

LR 
nationale 

- 
nicheurs 

LR 
nationale ï 
hivernants / 
migrateurs 

LR 
régionale 

- 
nicheurs 

Espèce 
dét. 

ZNIEFF - 
nicheurs 

Date de 
dernièr
e obs. 

Accipiter gentilis Autour des palombes  Art. 3   VU  2015 

Emberiza 
schoeniclus 

Bruant des roseaux  Art.3 EN  VU  2016 

Carduelis carduelis Chardonneret élégant  Art.3 VU    2016 

Actitis hypoleucos Chevalier guignette  Art. 3 NT - / DD EN X 2015 

Galerida cristata Cochevis huppé  Art. 3   VU  2016 

Ficedula hypoleuca Gobemouche noir  Art. 3 VU - / DD EN X 2015 

Merops apiaster Gu°pier dôEurope  Art. 3   VU  2007 

Carduelis cannabina Linotte mélodieuse  Art. 3 VU  NT  2016 

Alcedo atthis Martin-p°cheur dôEurope X Art. 3 VU   X 2015 

Dendrocopos minor Pic épeichette  Art. 3 VU  NT  2016 

Serinus serinus Serin cini  Art. 3 VU    2016 

Streptopelia turtur Tourterelle des bois   VU    2008 

Carduelis chloris Verdier dôEurope  Art. 3 VU    2016 
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Chardonneret élégant  
Source : MPF (Wikimedia) 

Cochevis huppé  
Source : Siddheshp (Wikimedia) 

Linotte mélodieuse  
Source : Pierre Dalous (Wikimedia) 

La Martin-p°cheur dôEurope niche dans une berge verticale en bordure de cours dôeau ou de plans 
dôeau. Il est visible sur la Loire o½ il peut se nourrir des nombreux Poissons pr®sents. Il est noté 
comme reproducteur en 2007 au sein de la ZNIEFF « Pelouses et lit mineur dôEntre les Lev®es ». 

Le Pic épeichette apprécie les bois de feuillus, les jardins, les parcs, les vergers et les ripisylves. Il 
est mentionné sur la commune (SIRFF - P. Derland) sans localisation précise. Il est probablement 
présent dans la ripisylve ligérienne. 

Le Serin cini sôobserve essentiellement dans les jardins, les parcs et les vergers. Il a été observé en 
bordure de lôancienne voie ferr®e (Ecogée). 

La Tourterelle des bois vit dans les milieux ouverts parsemés de bosquets, de haies et de buissons. 
Sa pr®sence est not®e sur la commune en 2008 mais nôa pas ®t® recens®e depuis (INPN - DREAL 
Centre). 

Le Verdier dôEurope fréquente les lisières forestières, les haies, les parcs et les jardins, ainsi que les 
friches arbustives. Il a été observé sur le site du CEN (Ecogée). 

 

   

Martin -p°cheur dõEurope 
Source : Andreas Trepte (Wikimedia) 

Serin cini  
Source : Andreas Trepte (Wikimedia) 

Verdier dõEurope 
Source : Francis C. Franklin (Wikimedia) 

 

Les milieux naturels et anthropiques du territoire communal accueillent divers cortèges 
avifaunistiques : 

È le cortège de milieux boisés est composé de nombreuses espèces caractéristiques telles que le 
Pic épeichette, le Roitelet à triple bandeau, le Geai des chênes, le Grimpereau des jardins, la 
Sittelle torchepot, le Pinson des arbres, la Mésange nonnette ou le Troglodyte mignon, mais 
aussi Buse variable, la Chouette hulotte et le Gobemouche noir. 
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Sittelle torchepot  
Source : Sğawek Staszczuk (Wikimedia) Bois à la Champagne 

Geai des chênes 
Source : Pierre Dalous (Wikimedia) 

 

È le cortège des milieux de transition entre milieux ouverts et milieux fermés (friches arbustive, 
lisi¯resé) et des milieux ouverts (pelouses, prairies, landesé) comprend entre autres la 
Fauvette grisette, le Tarier pâtre, la Linotte mélodieuse ou le Chardonneret élégant. 

 

   

Fauvette grisette  
Source : Andreas Trepte (Wikimedia) 

Friche arbustive en borde de lõancienne 
voie ferrée à Bel -Air  

Linotte mélodi euse 
Source : Pierre Dalous (Wikimedia) 

 

È le cortège de milieux agricoles est compos® de lôAlouette des champs, le Cochevis huppé, le 
Busard Saint-Martin ou encore de lôÉtourneau sansonnet. 

 

   

Alouette des champs  
Source : Daniel Pettersson (Wikimedia) Cultures ¨ lôouest de Crassay 

Etourneau sansonnet  
Source : PierreSelim (Wikimedia) 

 

È le cortège des milieux aquatiques et de ses abords : Martin-p°cheur dôEurope, Bruant des 
roseaux, Canard chipeau, Cygne tuberculé, Grèbe castagneux, Mouette rieuse, Chevalier 
guignetteé La Loire accueille de nombreuses espèces autant en période de reproduction, 
quôen hivernage ou quôen migration. Le Balbuzard pêcheur a été observé à plusieurs reprises 
en bord de Loire (Ecogée, 2016). 

 



Commune de Saint -Père-sur-Loire  

 

ECOGÉE ð Juin 2018 P. 29  État initia l de lõenvironnement 

 

 

 

 
 

Vanneau huppé  
Source : Andreas Trepte (Wikimedia) Berge de la Loire  

Grèbe castagneux  
Source : Bohuġ Ļ²ļel (Wikimedia) 

 

È le cortège de milieux anthropisés comprend entre autres le Moineau domestique, le Merle noir, 
l'Hirondelle rustique, le Chardonneret élégant, le Martinet noir ou le Pigeon ramier, mais aussi le 
Rougequeue noir et la Tourterelle turque. 

 

 

2.5.3. Les Reptiles 

Trois espèces de Reptiles on été recensées dans le territoire communal, elles sont toutes 
patrimoniales. 

 

Liste rouge : EN : en danger ; NT : quasi-menacé 
dét. : déterminante ; obs. : observation 

 

Le Lézard de murailles sôobserve dans des habitats divers tels que les murets de pierres s¯ches, les 
tas de bois, les bordures de voies ferrées, les haies ou les lisières forestières. De nombreux individus 
ont ®t® observ®s sur lôancienne voie ferr®e (Ecogée). Il est probablement aussi présent dans le bourg 
de Saint-Père-sur-Loire. 

Le Lézard des souches fréquente les landes à genêts sur sables, les landes à callunes, les zones de 
reboisement, les landes forestières et les bordures de chemins forestiers. Il est mentionné en 2014 sur 
le territoire communal, sans localisation précise (SIRFF ï P. Derland). 

                                                      
3 Arrêté du 19 novembre 2007 fixant la liste des amphibiens et des reptiles protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur 

protection. 

   

Moineau domestique  Saint-Père-sur-Loire vu du cie l 
Source : Berrue didier (Wikimedia) 

Tourterelle turque  

Nom latin Nom vernaculaire 
Directive 
Habitats 

Protection 
nationale3 

Liste 
rouge 

nationale 

Liste 
rouge 

régionale 

Espèce 
dét. 

ZNIEFF 

Date de la 
dernière 

obs. 

Podarcis muralis Lézard des murailles Ann. IV Art. 2    2015 

Lacerta agilis Lézard des souches Ann. IV Art. 2 NT EN  2013 

Lacerta bilineata Lézard vert occidental Ann. IV Art. 2    2015 

http://commons.wikimedia.org/wiki/User:Trachemys/Bohu%C5%A1_%C4%8C%C3%AD%C4%8Del
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Le Lézard vert occidental sôobserve dans une grande diversit® dôhabitats tels que les lisi¯res 
forestières fournies en végétation (bois de feuillus ou de conifères), friches, haies ou talus enherbés. Il 
a été observé dans une friche aux Hauts de lôIsle et sur le site dôEntre les Lev®es g®r® par le CEN 
(Ecogée). Il est probablement présent tout le long de la Loire et le long des lisières forestières si elles 
lui sont favorables. 

 

   

Lézard des murailles  Lézard des souches  Lézard vert occidental  

 

2.5.4. Les Amphibiens 

La richesse batrochologique de la commune est assez importante, avec au moins sept espèces 
connues, toutes patrimoniales : 

 

Nom latin Nom vernaculaire 
Directive 
Habitats 

Protection 
nationale3 

Liste 
rouge 

nationale 

Liste 
rouge 

régionale 

Espèce 
dét. 

ZNIEFF 

Date de 
la 

dernière 
obs. 

Bufo calamita Crapaud calamite Ann. IV Art. 2  NT  2016 

Bufo bufo Crapaud commun  Art. 3    1977 

Rana dalmatina Grenouille agile Ann. IV Art. 2    1977 

Pelophylax kl. 
esculentus 

Grenouille 
commune 

Ann. V Art. 5 NT   2016 

Hyla arborea Rainette verte Ann. IV Art. 2    2016 

Triturus cristatus Triton crêté Ann. II et IV Art. 2 NT NT X 1977 

Lissotriton 
helveticus 

Triton palmé  Art. 3    1977 

Liste rouge : NT : quasi-menacé 
dét. : déterminante ; obs. : observation 

Le Crapaud calamite apprécie les sols nus et les sols à végétation rase présentant des abris. On 
lôobserve donc dans les pelouses, les zones de graviers, les carri¯res, les friches ou les cultures. Il se 
reproduit dans des milieux peu profonds qui se r®chauffent vite et pouvant sôass®cher tels que les 
mares temporaires, les ornières, les bassins de carrières ou les prairies humides. Plusieurs individus 
ont été entendus en 2016 à la Boissonnière où il se reproduit probablement dans les mouillères 
(zones inondées des cultures) (Ecogée). 

La Crapaud commun se reproduit dans les lacs, étangs, mares, bras morts, marécages et les 
tourbières. En phase terrestre, il fréquente les milieux frais et boisés (feuillus ou mixtes). Il est 
mentionn® par lôINPN sur la commune mais nôa pas ®t® recens® depuis 1977. Il est toutefois encore 
probablement présent sur le territoire. 

La Grenouille agile habite les milieux boisés et les milieux bocagers. Elle se reproduit dans une 
grande variété de milieux, mais évite le plus souvent les sites riches en Poissons. Non mentionnée 
depuis 1977, elle est encore probablement présente sur la commune, et notamment dans le bois de 
Champagne. 

La Grenouille commune affectionne une grande variété de milieux en eaux pour se reproduire. Elle 
sôobserve aussi bien en bordure de cours dôeau que dans des bassins dôornementation. Elle est aussi 
présente dans des étangs, des mares et des marais. Plusieurs individus ont été recensés en 2016 
dans un bassin de rétention de la ferme de Bel-Air (Ecogée). Elle est probablement présente dans 
dôautres mares situ®es dans des jardins privés et en bords de Loire.  
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La Rainette verte vit dans des milieux plus ou moins fermés tels que les haies, les fourrés, les landes 
ou les lisi¯res. Elle pond dans un point dôeau stagnant riche en v®g®tation aquatique tel que les 
saulaies, les cariçaies, les roselières ou les étangs. Un individu a été entendu dans un champ inondé 
¨ proximit® dôun boisement ®galement inond® ¨ Crassay (Ecog®e). Ce boisement accueille une mare 
où elle se reproduit probablement. 

Le Triton crêté sôobserve en phase terrestre dans les milieux boisés, dans les haies ou dans les 
friches arbustives. Il se reproduit dans des points dôeau stagnante tels que les mares, les ®tangs, les 
bras morts ou les fossés, mais il évite les milieux accueillant des Poissons. Il nôa pas ®t® mentionné 
sur la commune depuis 1977. 

Pendant sa période de reproduction, le Triton palmé s'observe dans divers milieux aquatiques 
stagnants situés à proximité d'un couvert boisé qu'il fréquente en dehors de cette période. Il nôa pas 
été mentionné sur la commune depuis 1977, mais est probablement toujours présent. 

 

   

Rainette verte  Crapaud commun  Triton palmé  

 

2.5.5. Les Insectes 

Soixante-cinq esp¯ces dôInsectes ont ®t® recens®es dans le territoire communal. Parmi ceux-ci, 
quinze sont patrimoniaux : 

 

Nom latin Nom vernaculaire 
Directive 
Habitats 

Protection 
nationale4 

LR 
régionale 

Espèce 
dét. 

ZNIEFF 

Date de la 
dernière 

obs. 

Ampedus elegantulus     X 1998 

Hoplia coerulea Hoplie bleue    X 1995 

Scaphidema metallica     X 2001 

Boudinotiana 
touranginii 

Bréphode ligérienne   VU  2005 

Euphydryas aurinia Damier de la Succise Ann. II Art. 3 VU X 2016 

Iphiclides podalirius Flambé    X 2016 

Aporia crataegi Gazé    X 1995 

Melitaea athalia Mélitée du Mélampyre    X 2016 

Melitaea cinxia Mélitée du Plantain    X 2016 

Nymphalis antiopa Morio    X 1995 

Argynnis paphia Tabac dôEspagne    X 1995 

Gomphus flavipes Gomphe à pattes jaunes Ann. IV Art. 2 NT X 2010 

Ophiogomphus cecilia Gomphe serpentin 
Ann. II et 

IV 
Art. 2 NT X 2013 

Myrmeleotettix 
maculatus maculatus 

Criquet tacheté   EN X 2013 

Sphingonotus 
caerulans 

Oedipode aigue-marine    X 2010 

Liste rouge (LR) : EN : en danger ; VU : vulnérable ; NT : quasi-menacé 
dét. : déterminante ; obs. : observation 

 

                                                      
4 Arrêté du 23 avril 2007 ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ƭƛǎǘŜǎ ŘŜǎ ƛƴǎŜŎǘŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ. 
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Ampedus elegantulus apprécie les milieux frais et sôobserve sur les chênes, les châtaigniers et les 
fleurs dôaub®pines. Il nôa pas ®t® recens® depuis 1998 (INPN ï CardObs), mais il est probablement 
encore présent sur la commune. 

LôHoplie bleue sôobserve  dans les petites d®pressions humides le long des cours dôeau et en bordure 
de bras morts ou de boires. Il a été recensé dans la ZNIEFF « Pelouses et lit mineur dôEntre les 
Levées » (J.-L. Pratz), mais il est probablement présent tout le long de la Loire. 

Scaphidema metallica est un Coléoptère qui se nourrit de champignons et de bois mort. Il a été 
observ® par lôOPIE en 2001 sur la commune, sans localisation pr®cise. 

La Bréphode ligérienne est un papillon de nuit qui vit sur les bords de Loire, sur les berges 
inondables où pousse le Saule pourpre. Elle a été recensée dans la ZNIEFF « Pelouses et lit mineur 
dôEntre les Lev®es » (A. Lévêque ï F. Faucheux ï J.-F. Hervillard). 

Le Damier de la Succise sôobserve dans les all®es foresti¯res, les landes et les prairies humides. Ce 
papillon est présent sur les pelouses du site géré par le CEN. Sa présence est aussi notée en bordure 
de ripisylve, sans localisation plus précise, dans le DOCOB de la ZSC. Un individu a également été 
observ® en 2016 au pied de la lev®e de Loire, ¨ lôouest du poste de gaz (Ecogée). 

Le Flambé fréquente les milieux ouverts et semi-ouverts, de préférence les milieux secs et parsemés 
de buissons. Un individu a été observé sur la levée de Loire au sud-est des Petits Coudreaux 
(Ecogée). 

Le Gazé est présent dans les allées forestières et les prairies bocagères. Il a été recensé en 1995 
dans la ZNIEFF « Pelouses et lit mineur dôEntre les Lev®es » (J.-L. Pratz). 

La Mélitée du Mélampyre apprécie les milieux herbeux situés en lisière forestière tels que les allées 
forestières, les clairières, les jachères et les prairies maigres. Cette espèce a été observée en 2016 
dans une prairie aux Hauts de lôIsle, sur le site du CEN et dans une prairie située en lisière forestière à 
lôouest du poste de gaz (Ecogée). 

 

   

Hoplie bleue  Damier de la Succise  Mélitée du Mélampyre  

La Mélitée du Plantain vit dans les prairies, les pelouses, les friches, les talus et les allées 
forestières. Elle a ®t® observ®e dans la prairie aux Hauts de lôIsle, au pied de la lev®e de Loire et dans 
la prairie ¨ lôouest du poste de gaz (Ecogée).  

Le Morio sôobserve dans les boisements humides tels que les ripisylves dô®tangs et de cours dôeau et 
les saulaies marécageuses. Il a été recensé en 1995 sur la ZNIEFF « Pelouses et lit mineur dôEntre 
les Levées » (J.-L. Pratz). 

Le Tabac dôEspagne fréquente les coupes et les allées forestières, notamment dans les boisements 
frais à humides. Il a également été recensé en 1995 sur la ZNIEFF « Pelouses et lit mineur dôEntre les 
Levées » (J.-L. Pratz). 

Le Gomphe à pattes jaunes est inféodé aux grandes rivières sableuses. Les zones calmes sont 
préférées par les femelles pour la ponte. Recensée en 2010 sur la commune (INPN - DREAL Centre), 
cette libellule est probablement présente sur tout le cours de la Loire du territoire communal. 

Le Gomphe serpentin fréquente les cours dôeau moyens ¨ grands à courant assez fort (> 0,5 m/s). Il 
est très présent tout le long de la Loire dans le Loiret et de nombreuses exuvies ont été observées sur 
le site du CEN à Saint-Père-sur-Loire (DOCOB). 

Le Criquet tacheté apprécie les milieux sablonneux, secs et pauvres en végétation. Il a été recensé 
en 2013 sur la commune (INPN ï J.-L. Pratz), probablement sur les rives de Loire.  
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LôOedipode aigue-marine sôobserve dans les sabli¯res et les gravi¯res s¯ches et pauvres en 
végétation. Recensé en 2010 sur le territoire communal (INPN ï DREAL Centre), il est probablement 
présent sur les rives de Loire. 

 

   

Mélitée du Plantain  
Gomphe à pattes jaunes  

Source : Christian Fischer (Wikimedia) 
Criquet tacheté  

Source : Gilles San Martin (Wikimedia) 

 

2.5.6. Les Poissons 

Sept espèces ont été recensées sur la ZNIEFF « Pelouses et lit mineur dôEntre les Lev®es » en 1995. 
Certaines de ces espèces et de nombreuses autres ont été inventoriées en 1994, 1998 et 1999 par 
lôONEMA dans la Loire sur la commune dôOuzouer-sur-Loire qui se situe juste en amont de Saint-
Père-sur-Loire. La combinaison de ces deux sources bibliographiques fait état de la présence de 
trente-deux espèces dans la Loire, dont dix espèces patrimoniales : 

 

Nom latin 
Nom 

vernaculaire 
Directive 
Habitats 

Protection 
nationale5 

Liste 
rouge 

nationale 

Liste 
rouge 

régionale 

Espèce 
dét. 

ZNIEFF 

Date de la 
dernière 

obs. 

Alosa fallax Alose feinte Ann. II Art. 1 VU VU X 1995 

Alosa alosa Grande Alose Ann. II Art. 1 VU VU X 1995 

Anguilla anguilla 
Anguille 
européenne 

  CR VU X 1999 

Rhodeus amarus Bouvière  Ann. II Art. 1   X 1999 

Esox lucius Brochet   Art. 1 VU VU X 1999 

Gasterosteus 
aculeatus 

Epinoche     NT X 1994 

Cobitis taenia Loche de rivière Ann. II Art. 1 VU VU X 1995 

Salmo salar Saumon atlantique Ann. II Art. 1 VU EN X 1995 

Salmo trutta fario Truite de rivière  Art. 1  NT X 1998 

Leuciscus leuciscus Vandoise   Art. 1 DD   1999 

 Liste rouge : CR : en danger critique ; EN : en danger ; VU : vulnérable ; NT : quasi-menacé ; DD : données 
insuffisantes 
dét. : déterminante ; obs. : observation 

 

LôAlose feinte et la Grande Alose sont des espèces migratrices. Elles grandissent en mer puis vont 
se reproduire dans les cours moyens et amonts, jusquô¨ 650 km de la mer. Les sites typiques des 
frayères sont caractérisés par une plage de substrat grossier délimité en amont par un plafond et en 
aval par une zone peu profonde à courant rapide. 

LôAnguille européenne est un poisson migrateur. Il grandit dans les eaux douces à saumâtres puis 
part se reproduire en mer (mer des Sargasses). Lors de sa croissance dans les eaux douces, 
lôAnguille est benthique, elle sôabrite entre les cailloux et dans les anfractuosit®s du substrat. 

La Bouvière est une espèce des eaux calmes (étangs, calmes, plaines alluviales), claires et peu 
profondes. Sa présence est liée à celle de Mollusques bivalves dont elle se sert pour pondre. 

                                                      
5 !ǊǊşǘŞ Řǳ у ŘŞŎŜƳōǊŜ мфуу ŦƛȄŀƴǘ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ 
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Le Brochet apprécie les eaux claires à couvert végétal dense telles que les cours dôeau ¨ m®andres 
riches en végétation aquatique et les zones peu profondes des plans dôeau. Les îufs sont d®pos®s 
sur la végétation herbacée des rives et des plaines inondées.  

LôEpinoche sôobserve dans de nombreux milieux aquatiques tels que les ®tangs, rivi¯res et lacs, mais 
aussi en mer.  

La Loche de rivière vit dans les eaux calmes telles que rivières, lacs ou sablières, à substrat sableux 
dans lequel elle sôenfouit pour se cacher. 

Le Saumon atlantique est une espèce migratrice. Il grandit en mer avant de se reproduire dans les 
eaux douces, dans les parties moyennes à supérieures des cours dôeau, dans les zones courantes et 
sur substrat grossier. 

La Truite de rivière est essentiellement présente dans les zones amont des grands fleuves et leurs 
affluents, dans des eaux fraîches et oxygénées. 

La Vandoise vit généralement dans des eaux courantes et fraîches. 

 

   

Anguille européenne  
Source : Ron Offermans (Wikimedia) 

Brochet  
Source : Jik Jik (Wikimedia) 

Vandoise 
Source : Akos Harka (Wikimedia) 
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2.6. La Trame Verte et Bleue  

2.6.1. Cadre juridique et définitions  

La Trame verte et bleue6 (TVB) est un réseau formé de continuités écologiques terrestres et 
aquatiques identifiées par les schémas régionaux de cohérence écologique ainsi que par les 
documents de l'Etat, des collectivités territoriales et de leurs groupements. Elle constitue un outil 
d'aménagement durable du territoire. 

La Trame verte et bleue contribue à l'état de conservation favorable des habitats naturels et des 
espèces et au bon état écologique des masses d'eau. Elle s'étend jusqu'à la laisse de basse mer et 
dans les estuaires, à la limite transversale de la mer. 

 

Exemple dô®l®ments de la Trame verte et bleue : réservoirs de biodiversité et types de 
corridors terrestres (source : PNR Loire-Anjou-Touraine, 2011) 

 

¶ Continuités écologiques 

Les continuités écologiques constituant la Trame verte et bleue comprennent des réservoirs de 
biodiversité et des corridors écologiques. 

 

¶ Réservoirs de biodiversité 

Espaces dans lesquels la biodiversité est la plus riche ou la mieux représentée, où les espèces 
peuvent effectuer tout ou partie de leur cycle de vie et où les habitats naturels peuvent assurer leur 
fonctionnement en ayant notamment une taille suffisante, qui abritent des noyaux de populations 
d'espèces à partir desquels les individus se dispersent ou qui sont susceptibles de permettre l'accueil 
de nouvelles populations d'espèces. 

Les réservoirs de biodiversité comprennent tout ou partie des espaces protégés et les espaces 
naturels importants pour la préservation de la biodiversité (article L. 371-1 II et R. 371-19 II du code de 
l'environnement). 

 

                                                      

6 source : http://www.trameverteetbleue.fr/ 
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¶ Corridors écologiques 

Les corridors écologiques assurent des connexions entre des réservoirs de biodiversité, offrant aux 
espèces des conditions favorables à leur déplacement et à l'accomplissement de leur cycle de vie. 
Les corridors écologiques peuvent être linéaires, discontinus ou paysagers. 

Les corridors écologiques comprennent les espaces naturels ou semi-naturels ainsi que les formations 
végétales linéaires ou ponctuelles permettant de relier les réservoirs de biodiversité, et les couvertures 
végétales permanentes le long des cours d'eau mentionnées au I de l'article L. 211-14 du code de 
l'environnement (article L. 371-1 II et R. 371-19 III du code de l'environnement). 

 

¶ Cours d'eau et zones humides 

Les cours d'eau, parties de cours d'eau et canaux classés au titre de l'article L. 214-17 du code de 
l'environnement et les autres cours d'eau, parties de cours d'eau et canaux importants pour la 
préservation de la biodiversité constituent à la fois des réservoirs de biodiversité et des corridors 
écologiques (article L. 371-1 III et R. 371-19 IV du code de l'environnement). 

Les zones humides dont la préservation ou la remise en bon état contribue à la réalisation des 
objectifs vis®s au IV de lôarticle L. 212-1 du code de l'environnement, et notamment les zones humides 
mentionn®es ¨ lôarticle L. 211-3 ainsi que les autres zones humides importantes pour la préservation 
de la biodiversité constituent des réservoirs de biodiversité et/ou des corridors écologiques. 

 

2.6.2. Le Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE) de la 
région Centre-Val de Loire 

2.6.2.1. Présentation 

Le Schéma Régional de Cohérence Écologique constitue la déclinaison régionale de la trame verte et 
bleue. Il est ®labor® conjointement par la R®gion et lô£tat en association avec un comit® r®gional TVB. 

Le SRCE de la région Centre- Val de Loire a été adopté par arrêté préfectoral le 16 janvier 2015. 

Le SRCE est divisé en trois grandes parties : le diagnostic du territoire, les composantes de la trame 
verte et bleue r®gionale et les enjeux r®gionaux, le plan dôaction et le dispositif de suivi. Il est 
accompagn® dôatlas cartographiques et de fascicules par bassins de vie. 

 

2.6.2.2. Les enjeux du SRCE dans le territoire de Saint-Père-sur-Loire 

La commune de Saint-Père-sur-Loire est concernée par cinq sous-trames :  

È milieux boisés,  

È pelouses et lisières sèches sur sols calcaires,  

È pelouses et landes sèches à humides sur sols acides,  

È milieux humides, cours dôeau et milieux prairiaux, 

È bocages et autres structures linéaires. 

 

Le site du CEN dôEntre les Lev®es est un r®servoir de biodiversité de toutes les sous-trames (excepté 
celle des bocages et autres structures linéaires qui ne comporte pas de réservoir de biodiversité).  

Le cours de la Loire est également un réservoir de biodiversité. La loi sur lôeau de d®cembre 2006 a 
introduit la notion de classement des cours dôeau au titre de la continuit® ®cologique (article L 214-17 
du code de lôenvironnement). On entend par continuit® ®cologique la libre circulation piscicole, ¨ la 
dévalaison et à la montaison, et le rétablissement du transport des s®diments dans les cours dôeau. Le 
nouveau classement pr®voit lô®laboration de deux listes de cours dôeau dites ç liste 1 è et ç liste 2 è. 
Par arrêtés du 10 juillet 2012 du préfet coordonnateur du bassin Loire-Bretagne, publiés au Journal 
officiel le 22 juillet 2012, la Loire, du barrage de Villerest (42) jusquô¨ la mer, a été classée au titre de 
la liste 1 et de la liste 2. 

Le classement en liste 1 se traduit par lôinterdiction de cr®er de nouveaux ouvrages sôils constituent un 
obstacle à la continuité écologique. Le classement en liste 2 se traduit par lôobligation de g®rer, 
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entretenir et équiper les ouvrages de façon à assurer le transport suffisant des sédiments et la 
circulation des poissons migrateurs, dans un délai de 5 ans après la publication de la liste. 

Le territoire communal est couvert par des zones de corridors diffus de toutes les sous-trames. Un 
corridor écologique potentiel des sous-trames des milieux boisés et des pelouses et lisières sèches 
sur sols calcaires a été identifié le long de la Loire, entre le bourg et le bois de la Champagne. Il est à 
préserver. Un autre, de la sous-trame des milieux prairiaux est potentiellement pr®sent du site dôEntre 
les Lev®es vers lôaval de la Loire. 

Un élément fragmentant moyennement franchissable de la sous-trame des milieux boisés a été 
identifié sur le territoire communal, au niveau du bourg et des zones de loisirs situées en bord de 
Loire. 

 

 

SRCE Centre-Val de Loire, extrait des planches n° G6 et G7 
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2.6.3. La Trame Verte et Bleue du Pays Forêt dôOrl®ans-Val de Loire 

2.6.3.1. Présentation 

Cette ®tude sôest termin®e en octobre 2014 avec lôapprobation de son programme dôactions par le 
comit® de pilotage de lô®tude. 

Lô®tude de la TVB comporte un diagnostic global et un diagnostic pour chacun des trois Pays 
concern®s. Elle int¯gre ®galement un programme dôactions et un guide de recommandations.  

Le programme dôactions sôarticule autour de quatre axes : 

È Améliorer les connaissances sur la biodiversité et les continuités écologiques du territoire. 

È Préserver et restaurer les continuités écologiques et les milieux. 

È Intégrer la TVB dans la gestion et les aménagements du territoire. 

È Communiquer et sensibiliser les acteurs aux enjeux de la biodiversité. 

 

2.6.3.2. Les enjeux de la TVB du Pays For°t dôOrl®ans-Val de Loire 

Le territoire communal est concerné par deux types de réservoirs de biodiversité de la TVB du Pays :  

È ceux de la sous-trame des étangs, mares et milieux ouverts humides : ils correspondent aux 
quelques mares et étangs localisés sur la commune, ainsi que quelques bordures de la levée 
de la Loire, ¨ lôouest du territoire ; 

È ceux des boisements humides : ils couvrent lôensemble des rives de la Loire, du cours dôeau 
jusquôaux lev®es. 

 

La Loire est ®galement identifi®e dans les cours dôeau ¨ pr®server et restaurer. 

Quatre types de corridors ont également été repérés sur le territoire :  

È les corridors écologiques de la sous-trame boisée : boisements de la Champagne ; 

È les éléments favorables au déplacement des espèces de milieux ouverts : différentes parcelles 
dispersées sur le territoire ; 

È les secteurs favorables au déplacement des espèces de la sous-trame des étangs, mares et 
milieux ouverts humides : une partie du bois de la Champagne et quelques autres parcelles du 
territoire communal ; 

È les routes départementales avec une gestion raisonnée des bandes enherbées : RD 60 et RD 
119 sur les levées de la Loire et la RD 948 qui traverse le bourg de Saint-Père-sur-Loire. 
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Extrait de la planche SVS 12 Bonnée, Saint-Benoît-sur-Loire et Saint-Père-sur-Loire 

 

2.6.4. La Trame Verte et Bleue communale 

La cartographie de la TVB communale a été conduite sur la base du SRCE (choix des sous-trames, 
délimitation des réservoirs de biodiversité, corridors régionaux) et de la TVB du Pays For°t dôOrl®ans-
Val de Loire, en détaillant certains éléments à une échelle adaptée compatible avec une restitution à 
1/5 000 et en introduisant la trame verte et bleue dôint®r°t communal. 

 

2.6.4.1. Les sous-trames 

Les sous-trames prises en compte sont : 

È Sous-trame des cours dôeau. 

È Sous-trame des étangs et des mares. 

È Sous-trame des milieux boisés. 

È Sous-trame des milieux ouverts humides. 

È Sous-trame des milieux secs à mésophiles. 
 

2.6.4.2. Les réservoirs de biodiversité 

Les réservoirs de biodiversité qui figurent dans le SRCE et la TVB du Pays ont tous été repris et  
ajustés à une échelle locale. 
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Les réservoirs de biodiversité de la sous-trame des milieux boisés correspondent aux boisements 
alluviaux situés entre les berges de la Loire et ses levées. Le fleuve ligérien est quant à lui un 
réservoir de biodiversité de la sous-trame cours dôeau. 

Pour la sous-trame étangs et mares, les réservoirs de biodiversités de la commune sont représentés 
par deux mares situées à Saint-Thibault et à Grosjonc qui ont été identifiées à ce titre par la TVB du 
Pays. Elles mériteraient cependant dô°tre inventori®es dôun point de vue floristique et faunistique pour 
conforter ce statut. Dôautres r®servoirs de cette sous-trame ont été identifiés par la TVB du Pays mais 
ils nôont pas ®t® repris dans la TVB communale du fait de leur disparition. 

Les réservoirs de biodiversité de la sous-trame des milieux ouverts humides sont situés sur une levée 
de la Loire, à la Buissonnière. 

Pour la sous-trame des milieux ouverts secs à mésophiles, les réservoirs de biodiversité 
correspondent aux pelouses, landes et prairies du site dôEntre les Lev®es et celles situ®es ¨ lôouest du 
poste de gaz abritant, entre autres, le Damier de la Succise. 

 

2.6.4.3. Les corridors 

Le tracé des corridors a été déterminé en prenant en compte les milieux supports (corridors diffus) 
mais aussi les cl¹tures, murs et obstacles susceptibles de sôopposer aux d®placements. Ces 
obstacles ont ®t® localis®s dôapr¯s les observations de terrain ou dôapr¯s Google Street View. 

Les levées de la Loire, qui sont gérées avec des fauches tardives (octobre/novembre), constituent un 
corridor de milieux ouverts important pour les espèces fréquentant ces milieux (Insectes notamment). 
Lôancienne voie ferr®e et ses friches arbustives et herbac®es la bordant est ®galement un corridor de 
milieux ouverts qui permet le déplacement de la petite faune (Oiseaux, Insectes et Reptiles 
notamment) et qui accueille des espèces végétales remarquables.  

Les réservoirs de biodiversité des milieux boisés des bords de Loire sont reliés à un autre grand 
r®servoir quôest la for°t dôOrl®ans par des corridors écologiques empruntant le bois de la Champagne 
¨ lôest du bourg et les bosquets aux alentours de Maison Rouge et du Pilori ¨ lôouest. 

 

2.6.4.4. Les obstacles 

Les principaux obstacles du territoire ont été répertoriés, avec une hiérarchisation : 

 

Type dôobstacle Sur le territoire Hi®rarchisation de lôobstacle 

Route à trafic entre 2 
000 et 5 000 véhicules/ 
jour  

RD 60 et 119 (levées de 
Loire) 

Perméabilité existante 

Secteur urbanisé 
(bourg) 

Prise en compte seulement 
sur ou à proximité de 

corridors 

Perméabilité quasi-nulle pour les 
espèces à faibles capacités de 

déplacement et la grande faune, 
perméabilité moyenne pour les autres. 
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3. QUALITE DES MILIEUX 

3.1. Qualit® de lôair et santé 

3.1.1. Surveillance de la qualit® de lôair en r®gion Centre Val de Loire 

Source : https://www.ligair.fr. 

Conformément à la loi n°96-1236 du 30 décembre 1996 sur l'air et l'utilisation rationnelle de l'énergie, 
codifi®e par lôordonnance nÁ2000-914 du 18 septembre 2000 aux articles L220-1 et suivant du Code 
de lôEnvironnement, l'£tat assure la surveillance de la qualit® de l'air et de ses effets sur la sant® et sur 
l'environnement. 

Dans chaque r®gion, l'£tat a confi® la mise en îuvre de la surveillance de la qualit® de lôair à un ou 
des organismes agr®®s, nomm®es Associations Agr®®es pour la Surveillance de la Qualit® de lôAir 
(AASQA). 

Les missions de base des AASQA sont les suivantes : 

¶ Mise en îuvre de la surveillance et de l'information sur la qualité de l'air. 

¶ Diffusion des résultats et des prévisions. 

¶ Transmission immédiate aux préfets des informations relatives aux dépassements ou 
prévisions de dépassements des seuils d'alerte et de recommandations. 

La surveillance de la qualité de l'air de la région Centre Val de Loire est assurée par l'association 
Lig'Air, association de type loi 1901 agréée par le ministère chargé de l'environnement (arrêté 
ministériel du 23 octobre 2007). 

La directive européenne 2008/50/CE du 21 mai 2008 impose la surveillance de 8 polluants : SO2, NO, 
NO2, Pb, PM10, PM2,5, C6H6, CO, O3 et la directive européenne 2004/107/CE du 15 décembre 2004 
r®git la surveillance de lôarsenic, le nickel et le cadmium pour la famille des m®taux ainsi que le 
benzo(a)pyrène.  En région Centre Val de Loire, sont également mesurés, les dioxines et furanes et 
les pesticides. 

Le réseau régional de mesure est constitué de 26 stations fixes de mesure réparties sur les 9 grandes 
agglomérations de la région Centre : Blois, Bourges, Chartres, Châteauroux, Dreux, Montargis, 
Orléans, Tours, Vierzon. 

LigôAir communique chaque jour lôindice qui caract®rise la qualit® globale de lôair de la journ®e sur les 
9 agglom®rations surveill®es. Cet indice correspond ¨ lôindice ATMO pour les agglom®rations de plus 
de 250 000 habitants et ¨ lôindice de qualit® de lôair simplifi® (IQA) pour les autres agglom®rations. Les 
indices ATMO et IQA sont d®finis par lôarr°t® du 22 juillet 2004 relatif aux indices de la qualit® de lôair. 
Ces indices varient de 1 (tr¯s bon) ¨ 10 (tr¯s mauvais) : plus lôindice augmente, plus la qualit® de lôair 
est dégradée. Le calcul des ces indices est basé sur les concentrations de 4 indicateurs de la pollution 
atmosph®rique : lôozone, le dioxyde dôazote, le dioxyde de soufre, les particules en suspension. 

 

3.1.2. Qualit® de lôair 

Les polluants peuvent être émis par des activités humaines (industrie, transport, agriculture, chauffage 
r®sidentielé) ou par des ph®nom¯nes naturels (éruptions volcaniques, décomposition de matières 
organiques, incendiesé). 

Trois polluants issus des activités humaines sont particulièrement problématiques en raison du 
dépassement récurrent des normes de qualit® de lôair : 

È Les oxydes dôazote (NOx) sont ®mis lors de la combustion (chauffage, production dô®lectricit®, 
moteurs thermiques des véhicules...). 

È Les particules PM10 et PM2,5 sont issues de toutes les combustions. Lôagriculture et les 
transports émettent aussi des polluants qui peuvent réagir entre eux et donner lieu à des 
particules secondaires. 

https://www.ligair.fr/
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È Lôozone (O3) est produit dans lôatmosph¯re sous lôeffet du rayonnement solaire par des 
réactions complexes entre certains polluants, tels que le monoxyde de carbone (CO) et les 
composés organiques volatils (COV). 

La r®partition des polluants nôest pas homog¯ne sur le territoire et varie en fonction des saisons. Les 
PM10, par exemple, sont majoritairement générées par le chauffage domestique, les transports et 
lôammoniac agricole au printemps. En revanche, lôozone pose surtout probl¯me en ®t®. 

La qualit® de lôair a des r®percussions principalement sur notre sant® et sur lôenvironnement. Ces 
effets peuvent être immédiats ou à long terme (affections respiratoires, maladies cardiovasculaires, 
cancers, etc.). 

Les effets sur lôenvironnement sont : 

È Sur les cultures : lôozone en trop grande quantit® provoque lôapparition de taches ou de 
nécroses à la surface des feuilles et entraîne des baisses de rendement, de 5 à 20 %, selon les 
cultures. 

È Sur les bâtiments : les polluants atmosphériques détériorent les matériaux des façades, 
essentiellement la pierre, le ciment et le verre, par des salissures et des actions corrosives. 

È Sur les ®cosyst¯mes : ils sont impact®s par lôacidification de lôair et lôeutrophisation. Certains 
polluants, lessiv®s par la pluie, contaminent ensuite les sols et lôeau, perturbant lô®quilibre 
chimique des végétaux. Dôautres, en exc¯s, peuvent conduire à une modification de la 
répartition des espèces et à une érosion de la biodiversité. 

Le site http://static.ligair.fr/geoclip/inventory/emi_commune_V1_1.htm, permet dôacc®der aux donn®es 
communales des émissions de polluants et des gaz à effet de serre (rapport : LigôAir (2015) ï Bilan 
des émissions atmosphériques : polluants à effets sanitaires et gaz à) effet de serre. Région Centre 
Val de Loire. Année de référence 2010. 23 p.). La commune se situe dans la fourchette basse des 
émissions en 2010 (si on prend une échelle avec un maximum de 5 les émissions varient entre 1 et 2, 
et 3 pour le monoxyde de carbone. Les émissions de gaz à effet de serre en équivalent CO2 en 2010 
représentaient 5 250 t/an, soit 2 sur une échelle de 5. Ces émissions restent assez modérées et sont 
essentiellement dues au trafic. 

 

3.1.3. Changement climatique 

Le changement climatique est susceptible de modifier les aléas naturels et de provoquer des 
évènements pouvant affecter négativement les territoires en amplifiant des problèmes déjà existants. 
Dans les trente prochaines années, les valeurs moyennes des données du climat, l'intensité et la 
fréquence des phénomènes climatiques comme les précipitations, les crues, les tempêtes auront 
sensiblement changé. La mise en îuvre des dispositions du PLU doit donc prendre en compte les 
évolutions climatiques et ses dispositions doivent intégrer la problématique et l'adaptation au 
changement climatique. 

Le site de Météo-France : Climat, climat dôhier et de demain (http://www.meteofrance.fr/climat-passe-
et-futur/climathd) selon les scénarios utilisés donne les projections suivantes. 

En région Centre-Val de Loire, les projections climatiques montrent une poursuite du réchauffement 
annuel jusqu'aux années 2050, quel que soit le scénario. Sur la seconde moitié du XXIe siècle, 
lô®volution de la temp®rature moyenne annuelle diffère significativement selon le scénario considéré. 
Le seul qui stabilise le réchauffement est le scénario RCP2.6 (lequel intègre une politique climatique 
visant à faire baisser les concentrations en CO2).  Selon le RCP8.5 (scénario sans politique 
climatique), le réchauffement pourrait atteindre 4°C à l'horizon 2071-2100.  

 

 

 

 

 

 

http://static.ligair.fr/geoclip/inventory/emi_commune_V1_1.htm
http://www.meteofrance.fr/climat-passe-et-futur/climathd
http://www.meteofrance.fr/climat-passe-et-futur/climathd
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En région Centre-Val de Loire, quel que soit le scénario considéré, les projections climatiques 
montrent peu d'évolution des précipitations annuelles d'ici la fin du XXIe siècle. Cette absence de 
changement en moyenne annuelle masque cependant des contrastes saisonniers. 

 

 

La comparaison du cycle annuel d'humidité du sol entre les périodes de référence climatique 1961-
1990 et 1981-2010 sur la région Centre-Val de Loire montre un ass¯chement faible de lôordre de 2 % 
sur l'ann®e, concernant principalement le printemps et lô®t®. Pour les cultures irrigu®es, cette ®volution 


































